
Projets retenus en 

2021 et 2022

AAP biodiversité  



Localisation des projets

Rotherens

Séchilienne

Saint Georges d’Hurtières

Le Versoud

Revel

Chamrousse

Saint Martin d’Uriage

Projets sélectionnés en 2021

Projets sélectionnés en 2022



Liste et description des projets

Dpt Commune Année Intitulé du projet Description

38 Chamrousse 2022
Restauration de milieu et 
sensibilisation

Mise en défens des pins cembro et signalétique adaptée
Création de deux mares

38 Le Versoud 2022

Création d’un corridor 
écologique en vue d’une 
reconnexion Belledonne-
Chartreuse

Animation foncière
Plantations de haies et d’arbres dans la plaine agricole entre le 
village et l’Isère

38 Revel 2022
Gestion de la biodiversité du site 
de Freydières

Mise en défens de mares et signalétique adaptée afin de protéger 
amphibiens et libellules

73 Rotherens 2021
Espaces arborés, arboretum et 
vergers conservatoires

Création d’un arboretum pédagogique, aménagement de la 
bordure du passage piétonnier, formation des agents (entretien, 
taille) et chantiers pédagogiques

73
Saint 
Georges 
d'Hurtières

2021
Conservation de fruitiers de 
variété ancienne

Transformation d’une friche en verger de conservation aux 
pratiques agroécologiques

38
Saint Martin 
d’Uriage

2022
Accueil de la biodiversité et 
sensibilisation  des habitants

Plantation de haies, pose de nichoirs, création de mares et 
installation de panneaux pédagogiques

38 Séchilienne 2021
Résorption des points noirs en 
forêt communale de Séchilienne

Aménagements et travaux de restauration sur les cours d'eau du 
bassin versant de la tourbière du Luitel



Les projets en chiffres

Commune Budget total (€)
Financements AAP (€)

Autres (€) Autofi (€)
Région CD38 CD73

Chamrousse 11 256 8 323 2 933 2 251

Le Versoud 117 400 26 000 21 500 37 920 31 980

Revel 10 968 4 387 4 387 2 194

Rotherens 14 454 11 563 2 891

Saint Georges 
d'Hurtières

11 128 8 902
2 225

Saint Martin 
d’Uriage

32 881 10 276 16 029 6 576

Séchilienne 15 374 6 149 6 149 3 074

Les dépenses totales des projets proposés peuvent dépasser le plafond de 50 000 €. En revanche, les 
subventions accordées ne pourront pas dépasser 80 % de 50 000 €, soit 40 000 €. Les projets de 
moins de 10 000 € ne sont pas éligibles.

Les subventions concernent principalement le budget en investissement.

Les communes doivent pouvoir assurer 20 % d’auto-financement.

L’enveloppe annuelle est d’environ 100 000 €



Les pins cembro de Chamrousse : une forêt fragile 

à protéger



Le projet de plantation du Versoud dans la plaine agricole



L’étang de Freydière à Revel



L’arboretum de Rotherens en cours de plantation



Le verger aux variétés anciennes de Saint Georges 

d’Hurtières



Saint Martin d’Uriage : une commune riche en biodiversité



Les travaux dans la forêt de Séchilienne



Vous avez un projet ? Besoin d’accompagnement pour 

concrétiser une idée ?

Contactez-nous ou visitez notre site Internet

Laura.hert@espacebelledonne.fr – coordinatrice du CVB

https://espacebelledonne.fr/biodiversite-appel-a-projet-a-destination-des-collectivites-de-belledonne-2/
mailto:Laura.hert@espacebelledonne.fr

